
 COMMUNE DE LABARDE                                           Téléphone cantine : 05.57.88.60.32    

  Mairie : 05.57.88.33.74                    

                                      

REGLEMENT INTERIEUR DU RESTAURANT SCOLAIRE 

          L’accueil des enfants en restauration scolaire impose l’adhésion au présent règlement 

 

Préambule 

 
La Commune de Labarde dispose d’un restaurant placé sous la responsabilité d’une équipe de surveillants animateurs 

constitués d’agents qualifiés de la collectivité. 

Ce service, outre sa vocation sociale, a une dimension éducative ; le temps du repas doit être pour l’enfant : 

- un temps pour se nourrir 

- un temps pour se détendre 

- un temps de convivialité 

 

Le service de restauration scolaire est destiné aux enfants scolarisés à l’école de Labarde. 

 

CHAPITRE 1 – Inscription 

 
Cette formalité concerne tout enfant susceptible de fréquenter même exceptionnellement le restaurant scolaire. 

Au début de chaque année scolaire, la famille remplit une fiche de renseignements nécessaire à la prise en charge 

de l’enfant.  

Tout changement en cours d’année scolaire par rapport aux renseignements fournis doit être signalé au responsable 

du restaurant scolaire. 

La responsabilité de la commune de Labarde ne saurait être recherchée pour tout incident découlant du 

défaut de renseignement ou de renseignements erronés du dossier d’inscription. 

 

CHAPITRE 2 – Fréquentation 

 
La fréquentation du service peut être en continue (lundi, mardi, jeudi, vendredi) ou discontinue  

 

CHAPITRE 3 – Encadrement 

 
Dés la sortie des classes du matin, les enfants sont pris en charge par les agents de surveillance territoriaux qui les 

encadre jusqu’à la reprise des classes de l’après-midi. 

 

CHAPITRE 4 – Discipline 

 
Les enfants doivent : 
 

- se tenir correctement à table 

- Respecter le matériel et la nourriture 

- Obéir au personnel de service et se montrer d’une parfaite correction à leur égard. 
 

Un permis à points est distribué à chaque enfant en début d’année scolaire. 

Pour chaque manquement aux règles de discipline, des points peuvent être retirés et le permis doit être 

impérativement signé par la mairie, l’enfant et les parents. 

En cas de faits ou d’agissements graves de nature à troubler le bon ordre et le bon fonctionnement du service de 

restauration scolaire, exprimés notamment par : 

- un comportement indiscipliné constant ou répété 

- une attitude agressive envers les autres élèves 

- un manque de respect caractérisé au personnel de service 

- des actes violents entraînant des dégâts matériels ou corporels 

Une mesure d’exclusion temporaire du service sera prononcée par le Maire à l’encontre de l’élève à qui ces faits 

sont reprochés. 



Cette mesure d’exclusion temporaire n’interviendra toutefois qu’après notification d’un avertissement resté vain et 

que les parents de l’élève aient fait connaître au Maire leurs observations sur les faits et agissements reprochés à 

l’enfant. 

 

CHAPITRE 5 – Hygiène et Santé 

 
Le service de restauration scolaire est indissociable de la scolarisation effective de l’enfant le jour de 

consommation du repas. De fait, l’enfant est réputé à jour des vaccinations obligatoires et non atteint de maladie 

contagieuse. 

Les enfants atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période, peuvent bénéficier du service de 

restauration scolaire dans le cadre d’un projet d’Accueil Individualisé (P.A.I.). Celui-ci est établi à la demande des 

parents en concertation avec la Direction de l’école et la Médecine Scolaire.  

En dehors d’un PAI, les personnels municipaux ne sont pas autorisés à administrer des médicaments aux 

enfants 

En cas d’incident bénin, le responsable désigné par la famille est prévenu par téléphone. 

En cas d’évènement grave, accidentel ou non, mettant en péril ou compromettant la santé de l’enfant, le service 

confie l’enfant au SAMU pour être conduit au Centre Hospitalier. Le responsable légal en est immédiatement 

informé. A cet effet, il doit toujours fournir des coordonnées téléphoniques à jour auxquelles il peut être joint aux 

heures de l’accueil périscolaire. 

 

CHAPITRE 6 – Responsabilité – Assurance 

 
La famille apporte la preuve d’un contrat de responsabilité civile, jointe à la fiche de renseignements annuelle. Le 

contrat passé pour l’activité scolaire couvre, en principe, les risques liés à la fréquentation du restaurant scolaire. 

Les frais de remplacement ou de réparation pour toute détérioration de matériel, mobilier ou des locaux, 

occasionnés par un enfant, seront à la charge des parents. 

La commune couvre les risques liés à l’organisation du service. 

 

CHAPITRE 7 – Participation des familles 

 
Les tarifs sont fixés chaque année par le Conseil Municipal.  

Le règlement des factures peut se faire : 

• Par prélèvement automatique en remplissant le mandat de prélèvement SEPA et en l’accompagnant d’un 

Relevé d’Identité Bancaire 

• En espèces (dans la limite de 300 euros) ou en carte bancaire, muni de la facture, auprès d’un buraliste ou 

d’un partenaire agrée. Liste consultable sur le site : https://www.impots.gouv.fr/paiement-de-proximite 

• Par internet à l’adresse https://www.payfip.gouv.fr/tpa/accueilportail.web 

 

Tout repas commandé à 9 heures sera obligatoirement dû, quelle que soit la raison de l’absence de l’enfant 

sauf en cas de présentation d’un justificatif. 

Tout désaccord y compris sur la facturation, doit être formulée par écrit auprès de M Le Maire. 

Une réponse vous sera donnée dans les meilleurs délais. 

 

 

    Fait à Labarde, le 21 mai 2026 

 

   Le Maire, 

   Matthieu FONMARTY 

 

 

 

 

 

 

Pièces jointes au présent règlement : 

✓ coupon d’adhésion au règlement du restaurant scolaire à compléter et signer et à retourner en mairie 

 

https://www.impots.gouv.fr/paiement-de-proximite
https://www.payfip.gouv.fr/tpa/accueilportail.web


 

 

-------------------------------------------------------------------------------------- 

 

COUPON A NOUS RETOURNER REMPLI ET SIGNE A LA MAIRIE 

 

           Je soussigné (e) Madame, Monsieur     ……………………………………………………………………………………………… 

 

                Représentant légal de (ou des) enfant(s)     

  

                                 1er enfant                                          2ème enfant                         3ème enfant 

 

               Nom       ………………………………………                        …………………………………………          ……………………………………………… 

               Prénom …………...…………………………                        ...........................................          .................................................. 

 

               

 Déclare (nt) avoir pris connaissance du règlement intérieur du restaurant scolaire de la commune de Labarde 

 

         Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

 

                                      

 

      Le                                                                 Signature  

 

 


